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                         Lyon, le 10 janvier 2011
OBJET : BOURSES LYCEE

Madame, Monsieur,


C’est le moment, si vous le désirez, de faire une demande de bourse pour votre enfant, élève de 3ème, 2nde  ou 1ère 


Si votre enfant est actuellement bénéficiaire d’une bourse au lycée pour cette année scolaire 2010/2011 (élèves de 2nde ou 1ère), il n’est pas nécessaire de constituer un dossier, la bourse étant automatiquement reconduite tout au long du parcours scolaire au lycée. 

Vous voudrez bien consulter le barême (au verso) et voir si vous pouvez éventuellement prétendre au versement d’une bourse.


Si vos revenus dépassent le barême, il est inutile de faire une demande : les dossiers sont rejetés à leur arrivée à l’Inspection Académique si les revenus sont trop importants.


Si vous pensez pouvoir percevoir une bourse, vous voudrez bien demander un dossier à M. Eric VIELA. Nous vous demandons de réagir assez vite afin de pouvoir remplir le dossier et joindre les pièces demandées sans attendre, les dossiers seront transmis à l’Académie pour le vendredi 25 mars.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations dévouées.







Le Service des Bourses

                                                                       E.VIELA

PS : Les élèves de CPL boursiers en 2010/11, doivent faire une demande, s’ils le désirent,  comme s’ils étaient en 3ème.

